
 

INFO SNALC 

Action sociale 
 

Nous l’ignorons souvent mais nous avons droit à de nombreuses prestations sociales.  

N’hésitez pas à les demander ! 

Elles couvrent de nombreux champs et relèvent de différents organismes : du ministère de 
l’Education Nationale via le rectorat, du SRIAS (section régionale interministérielle d’action 
sociale) ou encore du SNALC. 

 

L’Education Nationale propose à ses agents des aides dans différents domaines (enseignants, 
contractuels, AESH) 

Ces aides sont soit ministérielles, soit académiques. 

Elles concernent différents champs d’action : 

- La garde de vos enfants 
- Les études de vos enfants 
- Les loisirs et vacances 
- L’installation et le logement 
- Le handicap  et la maladie  
- La retraite (aide à domicile) 
- Les difficultés financières 

 

Vous en retrouverez l’essentiel dans ce document mis en ligne par l’académie de Toulouse. 

A noter : 

 Vérifiez bien les conditions de ressources demandées avant de prétendre à une prestation. 
Certaines y sont soumises mais d’autres non. 

 

 Si vous demandez une aide pour financer les activités culturelles de vos enfants, faites-le dès 
septembre, les budgets sont clôturés en octobre. 

 



 Si vous demandez l’aide à l’installation des personnels (AIP), vous pouvez bénéficier de la version 
AIP-ville si vous louez un logement dans les communes de : 

Aucamville, Aussonne, Auzeville-Tolosane, Auzielle, Balma, Beaupuy, Beauzelle, Belberaud,  Blagnac, Brax, 
Bruguières, Castanet-Tolosan,Castelginest,Castelmaurou,Cépet, Colomiers, Cornebarrieu, Cugnaux, Daux, 
Deyme, Eaunes,Escalquens,Fenouillet, Fonbeauzard,Frouzins, Gagnac-sur-Garonne, Gratentour, Labarthe-
sur-Lèze, Labastide-Saint-Sernin, Labège, Lacroix-Falgarde,Lapeyrouse-Fossat, , Launaguet, Lauzerville, 
Léguevin,Lespinasse,Mervilla,Mondonville,Montberon, Montrabé, Muret, Péchabou,Pechbonnieu, 
Pechbusque, Pibrac, Pin-Balma, Pinsaguel, Pins-Justaret, Plaisance-du-Touch, Pompertuzat, Portet-sur-
Garonne, Quint-Fonsegrives, Ramonville-Saint-Agne, Roques, Roquettes, Rouffiac-Tolosan, Saint-Alban, 
Saint-Geniès-Bellevue, Saint-Jean, Saint-Jory, Saint-Loup-Cammas, Saint-Orens-de-Gameville, Saint-
Sauveur, La Salvetat-Saint-Gilles, Seilh, Seysses, Toulouse, Tournefeuille, L’Union, Vieille-Toulouse, 
Vigoulet-Auzil, Villate, Villeneuve-Tolosane. 

 

Attention, votre demande doit être effectuée dans les 6 mois suivant votre installation dans votre 
logement et dans les 2 ans suivant votre affectation sur votre nouveau poste. Cette aide n’est versée 
qu’une fois dans la carrière, qu’il s’agisse de l’AIP simple ou de l’AIP-ville. Ces deux aides ne sont pas 
cumulables. 

 

Le SRIAS Occitanie propose également des aides à destination des agents de la fonction publique 
d’Etat (+ contractuels et AESH), qu’ils soient actifs ou retraités, en vue d’améliorer leurs 
conditions de vie. 

https://www.srias-occitanie.fr/ 

Vous y retrouverez notamment : 

 La procédure pour demander une des places en crèche réservées au profit des fonctionnaires et des 
contractuels de droit public de plus de 6 mois (AESH…) 

 

 L’accès à un logement temporaire sous 48h en cas de mutation ou d’évènement grave  
 
https://www.srias-occitanie.fr/prestations/logement-temporaire 
 

 Différentes offres pour vos vacances (séjours, partenariat, colonies, chèques vacances…) 

 

 Une offre de billetterie  

https://www.srias-occitanie.fr/partenaires/loisirs/odyce-par-meyclub-billetterie-et-avantages-club-2019 

 

 Une aide pour les retraités 
https://www.srias-occitanie.fr/retraite 

 

 



 

Le SNALC a négocié pour tous ses adhérents (y compris les AVS) des offres avantageuses à 
retrouver sur Avantages SNALC 

Elles concernent : 

 Votre pouvoir d’achat (ordinateurs Dell, ECEG, Image et sons, livres à prix réduits…) 
 

 vos vacances (Cool sailing, CEI, hôtels BandB, Pierre et vacances, Club Med, Skiset, Fram, Corsica 
ferries, Locaboat, Costa croisières, zoo de Beauval…)  
 

 votre bien-être (Caldea, Marionnaud, Go Sport…) 
 

 vos loisirs (France billet, My urban expérience Paris…) 
 

 les plaisirs de la bouche (Vigne et sens, Aélys gourmet, biscuiterie Jeannette) 
 

 votre logement (Locatme, Edemeco) 
 

 la garde de vos enfants (Kinougarde) 
 

 la mutuelle (Mage) 
 

 l’assurance (GMF : garantie mutuelle des fonctionnaires incluse dans votre cotisation) 
 

 votre changement de carrière (MobiSnalc) 

 

Enfin, en tant qu’enseignant, vous avez accès au Pack Microsoft office 2019 professional plus pour la 
somme de 12,99€.  

Pour ce faire, suivez ce lien, choisissez dans l’onglet déroulant «  éducation nationale », «académie de 
Toulouse » puis remplissez vos identifiants au portail du ministère habituels (en général : premièrelettre du 
prénom suivie du nom / votre NUMEN). 

L’équipe du SNALC reste à votre disposition si vous avez besoin de plus d’informations. 

N’hésitez pas à visiter notre nouveau site Internet snalctoulouse.com ! 

 

 


